
 
SUD CAAV                              Vos représentants SUDCAM en Alsace Vosges : 
                                                   Nathalie BITSCH, Magali TOMASI, Fanny HELLER, 
                                         Ajka KAMENJAKOVIC, Jérôme CORON, Guillaume FERRAND, 
SUD CAAV                                                           Jérôme HOCQUARD 

De nombreux sujets stratégiques ont été abordés lors de cette séance du CSE. 

SUD CAAV est intervenu pour porter vos questions et défendre vos intérêts. 

REMUNERATION & RECONNAISSANCE  

• Campagne RCI/RCP est terminée depuis le 25 juin, 
si tu es concerné ton manager reviendra vers toi 
d’ici le 25 juillet. 

• Entretiens mi-année REC jusqu’à fin septembre, y 
compris pour les forfaits jours  

SUD CAAV restera vigilant sur l’équité des attributions 
et la transparence des critères. 

ORGANISATIONS & TRANSFORMATIONS  

• Création de la filière Paiement et Flux au 1er juillet 
2026 +1 responsable de filière  

• Organisation du service à définir d’ici octobre  

SUD CAAV attentif à l’impact sur les métiers, les 
charges de travail et les parcours.  

CONDITIONS DE TRAVAIL & AGENCES   

Aménagements d’agences :  

• Sarre Union : Pas d’automates pendant les travaux. 
En cas d’incivilités, un vigile pourra être sur place 
en 2 heures. SUD CAAV a également demandé la 
mise en place de mange debout.  

• Bourse : Deviendra agence uniquement sur RDV et 
sans automates. SUD CAAV interpelle la Direction 
qui doit lui revenir.  

La sécurité ne doit jamais se faire au détriment des 
conditions de travail !  

EVOLUTIONS RH & METIERS  

• Montée en compétences via Learnia (e-campus) 
pour faciliter l’accès à l’auto-formation 

• Passage vers les métiers spécialisés : refonte des 
trajectoires de carrière  

POINTS CLES ABORDES  

• Intéressement 2025 : 8,63 M€ yc abondement, 
mais encore des inégalités (78 sans abondement)  

• Bilan social : turnover en baisse mais avec des 
arrêts longue durée en forte hausse  

• Nouvelle acquisition de titres CASA pour la CR  
• Création d’un middle office majeurs protégés  

LES INTERVENTIONS SUDCAAV  

Des éclairages ont été apportés à ceux qui ne 
souhaitaient pas rester à la soirée d’été grâce à 
l’intervention de SUD CAAV. 

Jours de télétravail liés au déménagement : non 
décomptés du quota hebdomadaire ou annuel grâce à 
SUD CAAV.  

SUD CAAV continue de porter votre voix sur tous les sujets qui vous concernent !  


